
Télétravail, 
la CFE-CGC obtient la tenue 

de la commission de suivi de l’accord.

La CFE-CGC maintient et renforce
 ses revendications

Parce que la commission de suivi doit se réunir tous les 3 mois
et que la dernière s’est tenue le 22 mai 2023 !

Parce que l’URSSAF a réévalué le montant de l’indemnité
télétravail. La CFE-CGC demande la revalorisation de cette
dernière.

Parce que le sujet de l’achat de matériel est interprétable,

Parce que l’impact d’absences en cours d’année sur le montant
de l’indemnité n’est pas clair,
Parce que nombres de pratiques managériales sont très 

        hétérogènes,
Parce que la règle de présence de 3 jours sur site par semaine
souffre de nombreuses interprétations (pour les missionnaires,
les temps partiels .....)

Parce que le télétravail ne doit pas être générateur de RPS, un
baromètre annuel du stress doit exister

Parce que l’obligation de déclarer ses journées télétravaillées
n’est pas toujours respectée.

Parce que le pouvoir d’achat doit être défendu, en période de
hausse des carburants, les jours télétravaillés doivent être
augmentés et pour les non télétravailleurs une prime carburant
doit être versée.
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